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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2011 
 

La Coordination pour la défense du Marais Poitevin (CDMP), la Coordination des 
associations environnementales du littoral vendéen (COORLIT 85) et la LPO Vendée  ont 
créé une fédération dénommée « Vendée Nature Environnement ».  
Les associations fondatrices, appartennant au réseau de France Nature Environnement, 
entendent ainsi mettre en place une structure départementale adhérente  de Pays de Loire 
Nature Environnement au niveau régional.  
Cette création entérine la coopération existante entre la CDMP, COORLIT 85 et la LPO 
Vendée ; elle vise une plus grande efficacité dans l'action et une meilleure visibilité du réseau 
FNE en Vendée. 
À la suite de la réunion constitutive du 16 décembre 2010, la nouvelle fédération a procédé, 
auprès de la préfecture de La Roche-sur-Yon, aux formalités déclaratives prévues par la loi. 
Sa création a fait l’objet d’une insertion au Journal Officiel du 8 janvier 2011. 

 

*** 

 

L’actualité départementale du début de l’année 2011 a été largement influencée par les suites 

de la tempête Xynthia : 

 

- Dans la période « anniversaire » de Xynthia, VNE a été sollicitée et a pu s’exprimer sur 

plusieurs médias : France-Culture, France-Infos, I-télé, Ouest-France. 

- Des observations ont été soumises au préfet de la Vendée dans le cadre de la concertation 

sur les projets de PPRI de L’Aiguillon-sur-Mer et La Faute-sur-Mer. 

- Faisant suite à une intervention auprès de la préfecture, une rencontre a eu lieu avec le 

service Mer et Littoral de la DDTM, au sujet de la phase finale des travaux d’urgence sur les 

cordons dunaires de la Pointe d’Arçay et de la Belle-Henriette (dossiers suivi en lien avec les 

équipes de la LPO et de la RNN de la Baie L’Aiguillon). 

- VNE a également participé à la 2
e
 journée d’ateliers de concertation organisée par le Conseil 

régional en vue d’un futur contrat régional de solidarités territoriales pour les communes de 

L’Aiguillon, La Faute et La Tranche-sur-Mer. 

- VNE a travaillé avec FNE sur différents documents d’analyse et de proposition, notamment 

dans le cadre de la mission Mer et Littoral. 

- Le sénateur Retailleau ayant souhaité auditionner FNE sur sa proposition de loi « tendant à 

assurer une gestion effective du risque de submersion marine », le président de VNE a 

accompagné Raymond Leost, pilote du réseau juridique de FNE, pour lui présenter une  note 

commune FNE/VNE. 

- Un rendez-vous avec le DDTM a notamment donné lieu à des échanges au sujet des PPRI, 

du futur Plan digues, de la gestion du trait de côte et des opérations de ré-ensablement des 

plages, ainsi que sur la question de la gestion quantitative de l’eau dans le département. 
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VNE a alerté le préfet de la Vendée sur les difficultés présentées par le projet de liaison 

cyclable du Conseil général entre Talmont St-Hilaire et Jard-sur-Mer (estuaire du Payré). 
 
Communication :  
 
Le blog de VNE a été ouvert en juin 2011. Il permet de diffuser informations, et analyses et 

réactions relatives aux thèmes de travail de la fédération et de ses membres. 
 
Adresse du blog : http://www.vendee-nature-environnement.info 
 
Au 31 décembre 2011, 20 « billets » avaient été publiés, et le blog avait enregistré un total de 

2 041 visiteurs, pour 4 311 « pages vues ». 

 

Enquêtes publiques : 
  
VNE souhaite jouer pleinement son rôle auprès des collectivités et des services de l’Etat, en 

s’investissant notamment dans les principales enquêtes publiques de manière à contribuer à la 

prise en compte de l’intérêt général et des enjeux environnementaux. En 2011, plusieurs 

enquêtes importantes ont ainsi mobilisé la fédération :  

 

- Projet de port de plaisance de Brétignolles-sur-Mer (20 juin/18 août 2011) : VNE a 

rencontré à plusieurs reprises le président et les membres de la commission d’enquête, 

et leur a communiqué plusieurs mémoires d’observation et des documents. 
 

- Projet de Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et des Pertuis charentais (22 

août/22 septembre 2011) : VNE a rencontré les membres de la commission d’enquête 

et leur a communiqué un mémoire d’observations et plusieurs documents 

complémentaires au dossier. 
 

- Projets de PPRI de L’Aiguillon et La Faute-sur-Mer (17 octobre / 18 novembre 

2011) : VNE a produit un mémoire d’observations communiqué à la commission 

d’enquête. 

 

Mise en réseau :  
 
L’adhésion de Vendée Nature Environnement à la fédération régionale Pays de la Loire 

Environnement a été officialisée le 25 novembre 2011, finalisant une première étape du 

travail  de structuration entrepris par les associations membres de France Nature 

Environnement. 
 
Au cours de sa remière année d’existence, VNE s’est attachée à se faire connaître des 

partenaires institutionnels (administrations). La fédération a notamment participé à la réunion 

organisée par la DREAL le 6 novembre 2011 à Angers. 
 
Cette première année d’activités s’est organisée à l’aide de moyens fournis essentiellement 

par les associations fédérées, et donc, à titre transitoire, sans budget propre. 

 

 


